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ISCJ
Institut de sciences

criminelles et de la justice

 › Contact 
Association A2D : associationa2discj@gmail.com

 › Inscriptions

L'héritage de la loi
du 11 juillet 1975 :
regards du pénaliste 
sur une loi innommée 
Vendredi 28 novembre 2025, 9h - 17h
Amphithéâtre Duguit - Pôle Juridique et Judiciaire (PJJ)
35 place Pey Berland, 33000 Bordeaux - Université de Bordeaux



09h00

09h30

10h00

10h30

11h00

11h30

Accueil des participants

Premiere partie de la matinée

Sous la présidence d’Evelyne Bonis, Professeur en droit privé
et sciences criminelles 

Politique criminelle de 1975 à aujourd’hui

Romane Foubert, Master 2 Droit pénal approfondi
Margot Nicolas, Master 2 Droit pénal approfondi

Le principe de compétence personnelle active de 1975
à aujourd’hui

Inès Brun, Master 2 Droit pénal approfondi
Maëlle Parmentier, Master 2 Droit pénal approfondi

Echanges avec la salle et pause café

Seconde partie de la matinée

Sous la présidence d’Alexis Maître-Millat, Doctorant en droit privé
et sciences criminelles 

La notion de sanction : les catégories et la nature
des peines instaurées, de 1975 à aujourd’hui

Erkia Ait Lachguer, Master 2 Droit répressif économique
Morgane Verdier, Master 2 Contentieux Judiciaire

L’individualisation de la peine de 1975 à aujourd’hui
 
Léa Masson, Doctorante en droit privé et sciences criminelles



14h30

15h00

15h30

16h00

12h00 Echanges avec la salle et déjeuner

Après-midi

Sous la présidence de Sanae Lakaaibi, Doctorante en droit privé et sciences 
criminelles

La lutte contre le proxénétisme de 1975 à aujourd’hui

Quentin Bailly, Master 2 Droit répressif économique
Capucine Fries, Master 2 Droit pénal approfondi

La lutte contre la divulgation de fausses nouvelles de 1975 
à aujourd’hui

Luis Costal, Master 2 Droit pénal européen et international
Adeline Emmanuel, Master 2 Droit répressif économique	

Echanges avec la salle et pause

Rapport de synthèse

Jacques-Henri Robert, Professeur émérite de droit privé et sciences criminelles
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Venir au Pôle Juridique et Judiciaire de Bordeaux

Arrêt Hôtel de Ville, Tram A et B
› Depuis la gare Bordeaux Saint-Jean - 20 min environ
Prendre le tram C (direction Gare de Blanquefort ou Parc des expositions de
Bordeaux) ou le tram D (direction Eysines Cantinolle) jusqu’à l’arrêt Porte de
Bourgogne puis le tram A (direction Le Haillan Rostand) et descendre à l’arrêt 
Hôtel de ville.
› Depuis le campus de Talence - 20 min environ
Prendre le tram B (direction Berges de la Garonne ou Claveau) et descendre à l’arrêt 
Hôtel de ville.

Infos complémentaires sur le site de la TBM : www.infotbm.com

+ d’infos

https://iscj.u-bordeaux.fr/

ISCJ
Institut de sciences

criminelles et de la justice


